La sécurité incendie dans les écoles
Textes de référence
La circulaire n°97-178 du 18 /09/ 1997 fixe les règles de surveillance et de sécurité... 
L'arrêté du 13 /01/ 2004 établit le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements de type R (établissements d’éveil, d’enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans hébergement).
Les écoles maternelles et primaires sont des établissements de type R classés en  5 catégories : - plus de 1500 élèves = 1ère catégorie 
- de 701 à 1500 élèves = 2ème catégorie 
- de 301 à 700 élèves = 3ème catégorie 
- du seuil d'assujettissement à 300 élèves = 4ème catégorie 



Le seuil d'assujettissement est atteint quand l'effectif est supérieur ou égal à 

l'un des chiffres ci-dessous :

	
	en maternelle
	en primaire

	Sous-sol
	interdit
	100

	Rez-de-chaussée
	100
	200

	Etages
	- 1 si l'établissement comporte plusieurs niveaux

- 20 si l'établissement ne comporte qu'un seul niveau situé en étage
	100

	Total
	
	200


Ce qu'il faut comprendre dans ce tableau, pour la colonne "maternelle" par exemple, c'est qu'une école est classée en 4e catégorie, donc assujettie au règlement de sécurité, dès lors qu'elle accueille :
- 100 élèves de maternelle ou plus  au rez-de-chaussée
- au moins 1 élève de maternelle dans une classe située à l'étage (quand l'établissement dispose de classes au rez-de-chaussée)
- 20 élèves de maternelle ou plus  dans une classe située à l'étage (quand l'établissement ne dispose pas de classes au rez-de-chaussée).
- Tous les établissements à petits effectifs (en deçà du seuil) sont classés en 5ème catégorie.

Vérification des installations
Les visites de la commission de sécurité sont obligatoires pour les établissements de la 1e à la 4e catégories, tous les 2, 3 ou 5 ans selon la catégorie.
Les établissements recevant du public (E.R.P.) sont soumis à des vérifications techniques obligatoires (semestrielles, annuelles...) : extincteurs ;  
installations électriques, de gaz, d'alarme et signalisation, de prévention incendie, etc.
Système d'alarme
Les écoles de 5e et 4e catégories doivent être équipées d'une alarme de type 4, à diffusion sonore (sifflet, cloche, corne de brume, diffuseur à déclenchement manuel...) audible dans tout l'établissement.

Les autres doivent disposer d'un équipement d'alarme de type 2b (blocs autonomes d'alarme sonore reliés à un panneau de commande).

Exercices d'évacuation
Chaque année, deux exercices au moins doivent avoir lieu, le premier au cours du mois qui suit la rentrée scolaire. Les conditions de déroulement et le temps d'évacuation sont consignés dans le registre de sécurité.
Informations complètes sur le site de l'Observatoire National de la Sécurité (http://ons.education.gouv.fr) où on peut télécharger le Guide du Directeur d'école - Sécurité contre l'incendie  paru en janvier 2005.







                        Samuel POULAIN

